
( N° 64. ) 

Chambre des Représentants. 
~ 

SÉANCE Du 30 NovEJunRE 1844. 

EXPOSÉ DES M O'I'IFS 

.A l'appui d'un prqfet de loi tendant à ouvrir au. Département des Fssuince« 
1m orédi't sHpplémentaire de fr. 1_,348,434 40 es) destiné ci fcdre face d, des 
ddpenses restant a lïquïder sur les exercices anterieure à 1844. (Budget des 
Finances et Budget <les Non-Valeurs et Hemboursements.) 

MESSIEURS' 

Les crédits alloués plll' les lois budgétaires des exercices 1838 à 1843 pré 
senteront sur plusieurs articles des excédants qui seront renseignés dans les comp 
tes généraux de l'État. 

11 en est d'autres, toute fois, dont l'insuffisance a mis obstacle à la liquida 
tion ou à la réuularisalion de dépenses auxquelles ces crédits étaient affectés. 

Pour mettre le Gouvernement à même de faire face à ce découvert, le Roi m'a 
chargé de vous présenter un projet de loi tendant à obtenir un crédit supplé 
mentaire de fr. 960,977 48 es au Budget des Non-Valeiws et des Rembourse 
ments, et de fr. 387,456 92 c• à celui <lu Département des Fi'nœnoes de l'exer 
cice 184-i. 

Déjà j'ai fait connaitre à la Chambre, par les exposés qui lui ont été présentés 
sur la situation <lu Trésor au 1 cr septembre 1843 et au 1er septembre 1844, 
les diverses allocations qui seraient nécessaires pour faire face aux Dépenses des 
exercices antérieurs : celles qui font l'objet du projet de loi ci-annexé y sont 
comprises. 

Les tableaux A et B joints à ce projet et ceux qui accompagnent le présent ex 
posé, renferment tous les développements propres à justifier les allocations qui 
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sont réclamées. Ces développements me dispensent d'entrer dans d'autres détails; 
je me bornerai seulement à foire remarquer que le crédit de fr. 960~977 48 c• 
est destiné exclusivement à couvrir <les dépenses résultant de remboursements et 
de non-valeurs en matière d'impôts et de péages, et que celui de fr. 387 ,,fü6 
92 es est en grande partie nécessité par la progression des produits des admi 
nistrations des contributions et de l'enregistrement. 

Le blùiistre de» Finances) 

MERCIER. 



PROJET DE LOI. 

Nous AYONS !RRÊTÉ ET A.RRiTONS: 

Nolre Mini~lre des Finances est chargé de présenter, en 
Notre nom, à la Chambre des Représentants , le projet de loi 
dont la teneur suit: 

ARTICLE PREllllER. 

Il est ouvert au Département des Finances un crédit sup 
plémentaire de deu» cent soixante-neuf mille quatre cent 
neuf [rance di:e-muf centimes (fr. 269,409 19 c•), destiné a 
la liquidation de dépenses arriérées sur les exercices 1838 el 
antérieurs à 1843 inclusivement, en ce qui concerne l'admi 
nistration de l'enregistremeul, des domaines et des eaux el 
forêts. 

ART. 2. 

Il est ouvert au même Département un crédit supplémen 
taire de cent di:r:-lmit mille quarante-sept francs soieante 
treize centime.,(fr.118,047 73 c•), pour liquider des dépenses 
arriérées sur les exercices 1842 et antérieurs, relatives à l'ad 
ministration des contributions directes, cadastre, douanes et 
accises. 

ART. 5. 

Il est ouvert au même Département (Budget des Rembour 
sements et Non-Valeurs) un crédit supplémentaire de neuf cent 
.toi:eante mille neuf cent 1oi:cante-di:c-1ept franc, quarante 
l1uit centime, (fr. 960,977 48 c•), pour régulariser des dé 
penses arriérées appartenant au Budget prémentionné. 

Ces trois allocations formeront respectivement le chap. VIU 
et le cbap. IX du Budget <lu Département <les Finances pour 
184,3, et Je chap. IV du Budget des Remboursements et Non, 
Valeurs pour le même exercice. 

Donné a Laeken, le 21 novembre 1844. 
LÉOPOLD. 

PAn LE Roi: 

Le lllùu'stre des Finances , 

MEUCIER. 





LITT. A. 

REMBOURSEIIENTS ET NON-VALEURS. 

RELEVÉ DÉVELOPPÉ 

Des oreances arriéré.es apparte.n.ant d l' exercice 1843 et à des eœeroices anté 
rieurs, powr la liquidation dmqu,elles il est demande wn crédi"t supplémentaire 
nu Budget de 1843. 
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IUONTANT DUS CRÉDITS NÉCESSAIRES 

,.i NATURE DE LA DÊPENSE. 
- 

"" 
i.i 

!: ,., 
<j Il,, ...• 1858 '1839. 1810. 184'1. -il •• = "' ,., -<l et autérwu1 î. 

Budget <les Remboursements et Non- 
Valeurs pour 1844. 

JV. 1 Ordonnances de non-valeurs sur la contribution 
personnelle . )) )) 5,93ü 8~ 0,101 20 

,. 2 Ordonnances de non-valeurs sur les patentes. )) 4,401 7û n • 
•• 5 Ordonnances de décharge pour inactivité de ba- 

teaux . 2,667 93 15,905 22 24,061 53 n 

)J 4 Ordonnances sur le fonds de non-valeurs relatives 
aux mines. 8,685 04 l) )) ,, 

)) 5 Remboursement du péage sur l'Escaut. n 54,953 15 " >) 

>) (l Restitutions diverses . 244,657 86 478,582 68 50,153 JO 48,280 44 

,/ 

., 7 Attributions d'amendes forestières . . 4,533 82 • 2,471 01 ~ 

ToT.lL, 260,544 65 555,990 70 83,222 27 57,480 64 
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PAR EXERCICC. 

1 

TOTAJ, Observations. 
1842. 1843. 

1 
1 
! 

>) > 1!5,128 o;:; Les ordonnances ont été adrmses en dépense dans la romptalnhté des receveur s, 
ou elles ontétc portées w r eceue comme nurnéi au c , afin tl',1,surt1· le, i ôles , 

)) > 4,401 7G mais comme elles forment cxcedant sur les ci édus OUV('I is aux Dutl{}cts des Non- 
V ulcurs, 11 a fallu les retenir en por-tofcurlle ,1 l'adnumsu auon , w attendant l'ai- 

43,292 /i8 
locauon d'un crédit supplémeutam. 

>) >) 

)) >) 8,685 04 

" ,, 54,Dri3 15 Cette somme repr-éseute les quutaru.es delrvr ées pom IL i embour sement du 
d1 01 L do péarrc 1 dont le mon tant n'a pu lire impute surie cr édu 01 dmmrc a cause 
de son msuflisauce 

)) ,, 821,085 08 Cet excédant de dépense ~u1 les allocanons est la consequence de 
10 L'augmentauon progi csstvc des produrts c1u1, en donnant heu ,t un plus 

ffl and nombre de pcr-cepnons, ouvre un champ plus vaste aux fausses perccpuous 
2° A un a1 rlt tic la Co111• de Cassauon du 21 mai 1858, q1I1 ..i condamne l'Etat 

.1 la , csutuucn des d1011s perçus s111 les conu acts de societé, 
5o A l'echange , pat forme de restuuuon , des timbres à l'ancien type dobues 

a non employés Jurs ùe la mise à exécution de la 101 du 21 mars 1850 
40 Pai l'adrnrssiuu en compte, par forme d' atn ibu lion des droits d'encan , 

des fi ars relatifs aux ventes cl adjudrcauons , 

2,550 87 5,588 2(\ 12,74::i 96 Le [u odurt net Lies amendes foresneres étant attr ibué en totahte , par la 101 

du 2 ventôse an XII, el par l'artich- 22 <l~ l'arrêté-loi des commrssaires géné- 
iaux en Dela1quc, du 14 mais 1814, la dépense dort necessarrement smvre la 
p1·0Bress1on des recettes qm ont de passé les prévisrons, base des crédits prumufs. 

2,350 87 3,388 20 lJ(l0,')7ï 48 

1 
1 

Approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 2f novembre 1844. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Bor : 

Le Ministre des Finances , 

MERCIER. 
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Lrrr. ]l. 

ADMINISTH.ATION 
DE L'ENREGISTREMENT, DJ~S DOMAINES, EAUX ET :FORÊTS. 

RELEVÉ DES CRÉAlYUES ARRIÉRÉES 
Àpprwtenant aux eœeroices 1343 et a,ntér,:eiirs, et pour {a lùptidciti'on 

desquelles i1 est demandé un crddü sitpplérnentafre. 

ADlUINISTRATION 
DES CONTRIBUTIONS DillECTES, CADASTHE, DOUANES ET ACCJSES. 

RELElÉ DIS CRÉANCES ARRIÉRÉES 
Appartenant aiuo exercices 1842 et antéri'eurs 1 et pour la liquidation 

desquelles il est demandé un c-réd,it supplémentaire. 

5 



( 10 ) 

1\IÜ;"tTAN'f ., _; NA'l'URE DE LA DÉPE~SE. Ol de I• Ohservattons !-< ~ .: u 
.; ;:: 

DIÎPfülSE. = ,,: 
<..> .•. 

1 

Budget du JlinisUirc des Finances 
[lOlll' 18-15. 

Arlministralion de l'enregistrement, des 
domaines, etc, 

1 1 Traitement des employés supérleurs. ;,,120 se ,\nié1·és sui· l MO et I ll11. 

2 ld. id. en disponibilité • 003 HO Idem. 

5 Id. ill. du domaine , 050 D Ar1·iérés sur 18:58 et nntérleurs. 

4 Remises des receveurs, frais de perception. 17,485 4G Id. sur 1858 et antér. et sur 1841. 

I' I<l. des ffI'CtilCl'S . 13,0D2 42 Itl. sur l 83() à 1845 inclusivement. ,) 

VIII G Confection du timbre et fl'1iis d'emballage, etc. 20,371 • Id. sur 1838 cl antér., mr 18.:50, 
1840, 1841, 1842 et 1845. 

7 Charges cl contributions sur les domalnes • 58 10 Dupeuses arriérées sur t 840 et 18-il . 

8 Frais de poursuites et d'instances. ' '150,408 50 Id. sur 1858 et antérieurs à l 81~ 
inclusivement. 

9 Remises sur découvertes allouées par décret du 
2;3 avril 1831. . . . . . • . . , 27,!)71 44 Itl. sur 1838 el antér.et sur ]8-13. 

10 Personnel <le la forêt <le Soignes . . 2ll,0O0 • Id. SUI' 1843. 

11 Acquisition <le domaine par l'Êtat 2,700 08 Arriérés sur 1845. 

ToTu. . . fr. 260,400 Hl 
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;u O N 1' A N 'J' 

NA'J'Ulrn DE LA mtrENSK 11': ];1 Ouscrvattous. 
D!Îl'ENSE, 

lludg-ct du Illiuistèrc des Finances 
POUi' 1843. 

Aclminislralion d~s contributions directes 1 
cculastre, douanes et accises. 

1 Quillan cos de remises et indemnités des rcce- 
VClll'S 88,(i02 50 Al'riérés sui· 'I 858 cl antérieurs à ·J84 

inclusivement. 

2 Quittances de traitement des employés en dis- 
ponibil ité . . . . . . . . . . , 8,057 62 Aniéi-és sur 18-10 cl 184'1. 

IX 3 Avaucc faite 1>ar le receveur <les douanes et ac- 
cises à Bruges , des frais de pcsarres ou de 
contre-vérification de sel, dans les magasins 
du siourSinavc , en juillet 1827 2,507 !52 Id. sur 1858 et autéricurs. 

-1 Frais de procédure s. ·12,000 >) hl. 

' !) Indemnités de frais de roule et de séjour !'CV<:• 
nant à des membres de la commission créée 
par arrêté du t=juin 1839, pour aviser aux 
moyeus tic réprimer la fraude en matière de 
douanes o.oeo • Id . sur] fl5!J. 

Tfl'l'AI •• ·J 18,047 7'5 

Approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 21 novembre 1844. 

:LÉOPOLD. 

P.HI. LE ROI: 

Le JJli'nistre des Finances ,. 

MERCIER. 
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ANNEXES A L'EXPOSÉ DES MOTIFS • 

.MINISTÈRE DES FINANCES. 

ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, 

C4D4STRE, DOUANES ET ACCISES, 

RELEVÉ DÉVELOPPÉ 

Des créances arriérées appartenant auo: eœeroices 184! et antérieurs, et pour 
la liqutaati'on desquelles il est demandé un crédit supplémentaire. 
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NATURE DE LA DÉPENSE. 

lUONTANT DES Cl\.ÉDITS NÉCESSAIRES PAR 

1858 
et antér-cnrv. 

1859. 1840. 1841. 

2 

3 

Budget du l'llinîstère des l<'inances 
pour 1845. 

Quittances de remises et indemnités des rece 
veurs . 

Quittances de traitement des employés en dispo 
nibilité 

Avance faite par le receveur des douanes et accises 
à Bruges, des frais de pesage ou de contre-véri 
fication de sel dans les magasins du sieur Si 
nave , en juillet 1827 

~2,27/i 11 I 16,241 52 

2,507 52 

" 

8,240 85 1 24,526 27 

4,275 65 

" 

4,061 99 

1 4 1 Frais de procédures . 1 12,000 )) 1 " 1 )1 1 >) 

>) 1 5 1 Indemnité de frais de route et de séjour revenant 
à des membres de la commission créée par arrêté 
du l "' juin 1859, pour aviser aux moyens de 
1•éprimer la fraude en matière de douanes . . 1 )) 1 6,000 ,, 1 1 

ToTrnx. 1 36,781 63 1 22,241 52 \ ti,516 46 1 20,t8S 26 
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EXERCICE. 

1812. 
TOTAL. 0 bsm·vctt1:on.y. 

17,519 86 

" 

" 

88,602 50 / La somme ci-centre de fr. 88,602 59 c' représente l'excédant <les frais ordinaire, de perceptlou 
des impôts, dont l'évaluation présumée a été inférieure aux dépenses réelles, principalement par 
suite de l'établissement du droit de consommation sur les boissons distillées , <le l'augmentation de 
centimes extraordinaires sur les contributions directes, etc. Il est à observer du reste, f[UC plusieurs 
circonstances peuvcn t amener, par des causes différentes, des changements en plus ou en moins 
dans les frais de perception, sans que le produit des impôts varie dans le même sens. Tel est, par 
exemple, le payement de l'impôt dans un bureau plutôt cpie dans un autre, où le taux de l'échelle 
applicable au receveur est plus ou moins élevé. 

8,057 62 / La somme do fr. 8,057 02 c• est destinée a faire face au payement de quelques traitements des 
employés mis en disponibilité par suite du traité de paix et dont il n'a pas été possible de régula 
riser la position en temps utile. Le montant du crédit demandé en 1840 ne l'a été du reste qu'ap 
proximativement et sans rp1e l'on pût connaître exactement lo montant de la dépense qu'il fau 
drait imputer sui· celte allocation. lin 1841 aucun crédit n'a été alloué pour col objet. 

2,507 52 j On a fait ici reprise <lu montant de la somme de fr. 2,507 5:2 c', qui avait été comprise dans la 
demande du crédit alloué par la loi du 9 juillet 1842, n° 60, parce que l'affai1•c contentieuse à la 
quelle elle se rapporte n'étant pas terminée, la liquidation n'a pu s'effectuer sur le crédit en 
question. 

12,000 

6,000 

17,519 86 118,047 7'5 

La vérification des pièces relatives aux frais de procédures n'a pu être terminée assez tôt pour 
pouvoir en opérer la liquidation; de sorte c111c le crédit ouvert pour cet objet au Budget de 1858, 
est resté sans emploi et a été annulé au proût du Trésor. 

A cause de l'insuffisance des crédits ouverts au Budget de 1859, des membres de la commission 
créée par l'arrêté du 1., juin, même année, n'ont pas été indemnisés de leurs frais de route et <le 
séjour; c'est pour satisfaire aux réclamations de ce chef que l'on demande la somme dt- 
6,0O0 francs. 





lt 

DIINISTÈBE DES FINANCES. 

ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT, DES DOMAINES, 

EAt7X ET FORÊTS, 

RELEVÉ DES tRÉANCES ARRIÉRÉES 
Appartenant aux eœeroioes 1843 et antérieurs) et pou1· la liquidation desquelles 

il est demande 11,r,, crédit nipplémentai',re. 
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JUONTANT DES Cl\ÊDITS Nl~CESSAIIŒS 

,.i NATURE DE LA "DÉPENSE. o.; l>i 
!::: _, 
"' <.> ..,. ;: 1858 1859. 1840 . ,J 81:J. 
i:, 0:: u < cl antértcurs. 

Buuget du lllinistè1·c des Finances 
pour 1843. 

>l 1 Traitement des employés supérieurs " • 1,020 89 ·J,800 $ 

" 2 Traitement des employés en disponibilité. >) " rno 40 540 10 

• 3 Traitement des employés du domaine , 1)!50 " )) }\ >) 

" 4 Remises des rceeveurs, frais de perception. 16.,812 72 )) ~ 072 74 

. 5 Re mises <les l}t·ellicrs . n 809 04 1,908 89 2,977 41 

• 0 Confection du timbre et frais d'emballage , etc .. 116 80 17,574 94 58 GO p 

A 11tronn:11. . fr. 17,879 r,2 18,585 08 4,047 78 5,095 2!S 
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FAU EXEilCJCE 

1812. 1813. 
TOTAL. Ohsc1'vati'ons. 

5,240 27 

648 40 

5,017 81 

1,972 20 

3,729 80 

-003 50 

950 • 

17,485 -1û 

13,992 42 

20,571 " 

5,807 73 5,020 01 57,222 27 

Par la loi dn -1 juin 1830, des traitements d'allcnte ont été accordé, aux em 
ployés rentres en Belrriquc du trnrtoîrc cédé à la Hollande par le traité du ID 
avril précédent Plusieurs d'u1l1 e eux ont été char·(l"<'.s de la vcnûcarion appro 
fondir de bureaux, ar r iet éc dans plusieurs 1no~1nccs Cc su vrcc exige d'eux , 
dans l'mtér èt exclusif du Tr ésor , pour pr évcrnr la prcscrrpuon brcnnale à la 
veille d'être acqurse , ne pouv.ut l'être sans par fan c <111x employés en disponibi 
lite le traitement de véuûcatcur lion l ris I crnphssatent temporairement les fonc 
uons , de la naît un excédant de dépense sur les prévrsions 

Les employés en disponllnlué n'ayant pu tire replacés pendant les années 
1840 et 1841 , aux époques présumées lors des demandes de cr édits pour assure, 
le payement des u auements d'attente , accordés par l.i loi du 1ju1n J 8:59, 1I en 
est résulté un excédant de charge. 

Trnitcmenl du sreur Lousberi), pour Je p1 emrer trrn1c1trc de 183() ; son (li-011 
a seulement été reconnu pendant l'anncc 1843, api ès la clôture du Budget de 
1856; 11 ét.nt commissaire du Gouvernement à la f,1briqut <le schals à Malines. 

Pour l'année 1838, les recettes eflcctivcs ont excédé les prévisions 4111 avaient 
set v1 de base au crédit demandé, 1I en est naturellement résulté un excédant de 
charge Quant à l'année 1841 , dont le Budget offre un excédant de credrt d'en 
viron G0,000 francs, la dépense ci-contre n'J pu être rrnputée, sa ré~ulai•1&1t1on 
ayant lté devancée p.ir la dôtnre de cet exercice. 

Les recettes effectives des anuecs 1 MO à 1843 mcluse, sur lesquelles celle re 
mise est liquulée , ayant excédé les prévrsions qui ont sc1·11 de base aux crédiu 
pnmiufs , il en est nécessairement résulté un excellant de dépense. 

La mise à exécuuon de fa 101 du 21 mars 1830, sur le timbre, a nécessité des 
(rais extraordmau es non prévus au BudJct de l'exercice 18'.>0 ; ris consis 
tent en 

1° Confection des nouvelles empi eiutes, 
2° Tra\'a1l extraordman e des employés 
3° Ouvners étr ,1nu-~rs 
4• Emballage et u ansport 

. rr 11,012 • 
1,04.0 " 
360 D 

3,602 04 

TOTIL fr. t 7,574 94 

L'extension des recettes, a111s1 que le mater·icl eoufecuonnë el transporté pour 
les nouveaux services de naviganon successrvement repris par l'Etat, justifient 
les crédits nécessaires pour les autres exeicices ; à partir 11<. !844, le crédit pour 
les dépenses de l'c~pecl! a ete majoré. 
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l MONTANT l>ES Cl\ÉJ)}'fS :rutCESSA.IIŒS 
1 
1 

..i l 
NATUHE DE LA DÉPENSE. 

- --- --- --- ------ ------- ----~- -· - - - -- 
' ..; "' 1 •... .., 

;;: ,_, 
< ï:: 1858 ·J85D. -1840. 184L e "" < cl .1 nt1'1 reurs , 

1 
R1:Po111·. . fr. 17,870 52 18,585 08 4,017 78 ü,O\l3 25 

' 7 Charges et contributions sur les ùornaincs. ., " 10 05 1!) 05 

" 8 1''r,1is tic poursuites el d'instnnces 28J4S8 20 1!),8'32 1-1 10,0!JI 02 32,970 75 

" !J Iiemises sur dêcouvertes , allouées par décret du 
21 avril 1851. . . . . . . . . • . 12,071 44 " •> " 

' 10 Personnel de la fo1·êt <le Soignes " " " " 

. l l Acquisition dl) domaines par l'État . >) >) ,. • 

-- 

T<ITAL. . fr. 50,:5~0 16 38,216 12 24,018 75 38,992 05 
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1 
PAR EXIŒCICE. 1 

' -~~T- ___ TOTAL, Observations. 
1842. 1845. 

1 

5,807 75 5,020 01 Yi7,222 27 

,, n 58 10 Dépenses rentrées après la clôt me des lnulgets respectifs. 

30,482 82 24,735 47 150,408 50 Les frais de poursuites et d'iustances sont avancés par l'Administration eu 
conformité de l'art. ûû de la loi du 22 frimaire an YII, et sont supportés ru der- 
nière analyse par la partie qui succombe. Le respect dû à la chosejugée ne permet 
pas de limiter ici la dépense aux crédits votés annuellement pour cet objet; on a 
cependant lieu d'espérer pour l'avenir qu'ils seront suffisants, par suite du Brand 
nombre d'instances domaniales terminées; cc qui doit ramener cette dépense :i 
un état n orrna 1. 

,, 15,000 l) 27,071 44 Charge créée pat· décret du 25 avril 1831, sui· la foi de l'exécution duquel les 
employés se sont livrés à des travaux extr-aordinaires et à des démarches aussi 
pénibles que coûteuses , lesquelles ont été très-fructueuses pour le Trésor. 

Le bénéfice du susdit décret peut être invoqué comme constituant un droit 
acquis au remboursement des frais en question; il en a été décidé ainsi par un 
arrêt de la Cour <l'Appel lie Bruxelles du 1) mai 1842, affaire De Gruytter, pour 
l'exécution duquel la Législatu1·e a alloué un crédit extraordinaire par la loi du 
28 mars 1845. 

La somme de fr. 12,071 44 c• a pour objet des payements faits pour compte 
des exercices 1855 et 1834, antérieurement au refus de crédit pour cet objet, 
tandis que celle de 15,000 francs est destinée à payer les remises acquises pom· la 
période de 1854 à 1845 inclus. 

" 25,000 )) 25,000 )) La convention du 4 novembre 1842, ayant été conclue à une époque posté- 
rieure au vote du Budget de l'exercice 1845, la reprise de la forêt de Soignes 
constitue un service imprévu auquel il a fallu néanmoins faire face; le crédit ci- 
contre est devenu nécessaire pour la régularisation d'une dépense faite. 

>) 2,709 08 2,709 08 Payements assignés à charge de l'État, par mandement de collocation en sa 
qualité d'acquéreur des établissements de Couvin et d'un jardin à Lessines, ex- 
propriés sur les sieurs Hannonet-Gendarme et Dooms , et surenchéris par le 
domaine, pou1• couvrir ses créances hypothécaires. 

50,580 55 72,462 56 269,409 I!) 
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REMEOURSEDIENTS ET NON-VALEURS. 

ÉTAT DÉVELOPPÉ 
Des créances arriërée« appa·rtenant a l'emeroioe 1843 et a des eaercioes ante 
rieurs , pour la Uqui"dah:on desquelles im crédi"t s1tpplérnentai·1•e est demandé 
au Budget de 1843. 
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1 

1 
1 

!UONTAJ.',T Dl~S CRÉDI'l'S ~ÉCESSAnrns 
1 

.,; 1 1 NATUTIE DE LA DÉPENSE. --- 1 ..; "' 
1 

!:: .., ... ;:: 
1858. 1859. 1810. 1841 . .,. ... = 

1 
"' '"' "'1 et :mterrnu1 b 

Budget !les Remboursements et Non- 
Vnlcui·s pour I044. 

lY 1 Onlnnnanccs de non-valeur, s111• la contr ilJ11t10n 
personnelle " ,, 5,930 85 9,191 20 

,, 2 Ordonnances de non-valeurs sur les patentes • )) 4,491 16 " ,, 

·" 5 - de décharge pour macuvité de ba- 
teaux . 2,667 03 15,963 22 24,661 33 )) 

. 4 - sur les fonds de non-valeurs rela- 
lives aux mines . 8,085 04 ., ~ " 

" 5 Remboursement du péage sur l'Escaut. ~ !54,053 13 )) " 

A REPORTE.li. 11,352 97 75,408 11 30,!SOS 26 9,191 !O 



( 2~ ) 

PAR EXERCICE. 

TOTAL. Observations. 
,f842. 1845. 

" >) 15,128 03 Les remises et modérations, les décharges et réductions, en cc qui concerne k, 
contributions directes, sont accordées, soit par les gouverneurs, soit par les dépu- 
tarions permanentes des conseils provinciaux, suivant les lois cl règlements qui ré- 
gissent la matière. Portées en recette pour apurer les rôles, ces non-valeurs doivent 
nécessairement, lorsqu'elles ont été dûment constatées, être admises en dépense, et 
cette opération ne grève l'État en aucune manière. 

C'est ainsi (Jlle les ordonnances relatives à la somme de fr. '1!5,128 Oo c• ci-comre, 
ont été admises en dépense tians la comptabilité des receveurs, où clics ont été 1101·- 

tées en recette comme numéraire, afin d'apurer les rôles; mais comme elles forment 
excédant sur les crédits ouverts aux Budgets des Non-Valeurs, il a fallu les retenir en 
portefeuille à l'administration, en attendant l'allocation d'un crédit supplémen- 
taire. 
Pour les motifs énoncés au Budget des Non-Valeurs et des Remboursements de 1845, 

les sommes pétitionnées ne sont pas considérées comme limitatives. li s'ensuit qu'on 
ne demandera plus éventuellement à la Législature un crédit supplémentaire à l'effet 
de régulariser des dépenses pour ordre, dont le montant doit être arrêté définitive- 
ment par la loi réglant les comptes de l'année pendant laquelle elle aurait ét{• 
effectuée, 

" n 4,491 70 Même observation. 

n >' 45,292 48 Id. 

>) " 8,685 04 Id. 

. ') 54,955 15 Cette somme représente les quittances délivrées tlour le remboursement du droit 
de péage, do.ut le montant n'a pu être imputé sur le crédit ordinaire à cause <le sou 
insuffisance. 

~ 1) 126,550 44 
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lUONTANT DES CRÉDITS NÉCESSAll\ES 

NATURE DE LA DÉPENSE. 
1858, ,]83~. 1840. ·184,J. 

et ant érleur-s. 

HironT. 11,552 97 7v,4os u 50,598 16 9,101 20 

!Y. () Restitutions <li verses 214,657 8û 478,!582 08 00,15;,; 10 48,289 44 

" 7 Allributions d'amendes forestières . 4,555 8~ ' 2,471 01 n 

îOTAI .. . fr. 260,545 83 l'iot\900 70 83,222 27 . 57,480 64 

1 
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PAi\ EXEilCICR 

TOTAL Observations. 

>) 

2,550 87 

>) 

5,388 20 

120,550 44 

821,083 08 1 Les resutuuons effectuées par l'administration de l'enregistrement restant à 1·éi;11- 
lariscr a11 moyen d'un crédit supplémentaire s'élèvent à fr. 821,683 08 c•. -- Cet 
excédan t <le dépense sur les crédits alloués pour les exercices 1858 ,\ 1841 se justifie 
comme suit· 

1 ° Des droits d'enregistrement avaient été perçus sur la valeur des 
immeubles dont il était fait apport dans le, sociétés. Un arrêt de la 
Cour de Cassation, en date du 21 mai 1858, a ju(l'é someraincment 
qu'aucun droit de cc chef n'était exigible, et a condamné l'État à la 
restitution de ceux perçus. Ces restitutions se sont élevées, en princi- 
pal et en intérêts, à près de • . fr. 485,000 ,, 
2° L'exécution de la loi du 21 mars 182>0 sur le timbre, a nécessité 

le retrait de la circulation des timbres à l'ancien type, dont l'usage 
était interdit, La ùill'érence entre le taux des timbres nouveaux et 
celui (les timbres anciens n'ayant pas permis l'échange pur et simple 
de ces derniers, ils on l été admis en payement tics timbres nouveaux. 
Le produit <lu débit de ceux-ci ayant été porté en recette, la valeur 
des anciens timbres devait nécessairement être admise en dépense. 150,000 » 

3o Le prodmt des droits d'encan , perçus pour frais de ventes et 
d'adjudications, était autrefois conservé en caisse par les comptables, 
pour être aflocté au paye men l des dépenses y relatives : il n'était tenu 
compte à l'État que: ile l'excédant de cc produit sur la dépense. 
Celle marche a paru irréuulièrc, et l'administration a prescrit que 
dorénavant les droits d'encan seraient, ainsi que tous les autres pro 
duits uénéraux, renseignés dans les comptes <lès leur perception, et 
que, Jlal' contre, les frais seraient admis en dépense à titre <le restitu- 
tion, Ces rcsututions se sont élevées à environ 180,000 » 

2,350 87 3,388 ~6 060,977 48 

TOTAL. . fr .705,000 ., 

L'excédant du crédit provient de l'extension progressive des recettes, qui a eu 
pour conséquence l'accroissement du nombre de perceptions erronées ou vicieuses. 

La comparaison mire les produits <les exercices 1834 à 1857 et ceux des exer 
cices 1858 à 1841, fait ressortir en faveur de ces derniers exercices une augmenta 
tion moyenne <le près de ,i millions. 

RECETTES. 

1854. 
1855. 
1856. 
1 s;,1 . 

fr. 25,720,000 " 
24,706,000 ,, 
26,440,000 " 
27,350,000 " 

TOTAL, fr. 102,300,000 ,, Moyenne 25,576,500 ,, 

1858 . 
1850. 
1840 • 
1841 . 

fr. 28,954,000 n 
25,066,000 • 
30,872,000 " 
29,708,000 " 

ToTAL, fr. 117,600,000 ,, Moyenne 20,400,000 " 

3,825,500 » 

12,743 06 1 Le produit net <les amendes forestières étant attribué en totalité parla loi du 2 ven- 
tôse an XII, et par l'art. 22 de l'arrêté-loi des commissaires généraux en Belgique 
du 14 mars 1814, la dépense doit nécessairement suivre la progression des recettes, 
qui ont dépassé les prévisions, base des crédits primitifs. 


